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Erwagungen

E. 1

Donne acteaLA CAISSE CANTONALE GENEVOISE DE COMPENSATION de son
engagement a rendre une nouvelle décision, annulant et remplacant la décision litigieuse,
ramenant la compensation mensuelle sur larente AV'S du recourant de 200 F a 100 F.

E.2
L’y condamne en tant que de besoin.

E.3
Donne acte au recourant de son accord avec ce qui précede.

E. 4
Dit que la procédure est gratuite.
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Lagreffiere:

Irene PONCET
LaPrésidente:
Isabelle DUBOIS

Une copie conforme du présent arrét est notifiée aux partiesainsi qu’al’ Office fédéral des
assurances sociales par le greffele
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